
Directeur de la Division Genre et Affaires sociales (P5)

Le titulaire du poste sera chargé d’assumer la direction, l’orientation et la supervision de la mise
en œuvre  de la politique du genre dans les États membres et au Secrétariat.  Plus
spécifiquement, le directeur sera le point focal de la Division, responsable de l’intégration du
genre au sein du Secrétariat ainsi que dans les programmes du COMESA. Le directeur sera
également chargé de superviser les affaires sociales et culturelles.
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